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Pays Pyrénées-Méditerranée 

Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris 

Communauté des communes des Aspres 

Communauté de communes du Vallespir 

Communauté de communes du Haut-Vallespir 

Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 

Conseil Régional Occitanie Pyrénées Méditerranée 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Occitanie 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 66 

Office National des Forêts  

Collectivités Forestières Occitanie  

Centre Régional de la Propriété Forestière 

Syndicat des Propriétaires Forestiers des Pyrénées-Orientales 

ARFOBOIS (Interprofession régionale du bois) 

Institut Méditerranéen du Liège 

Alliance Forêt Bois (Coopérative forestière) 

Expert Forestier « Aménagement Environnement Forêt » 

Bois Energie 66 

Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Orientales 

Agence de Développement du Tourisme des Pyrénées-Orientales 

Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement du Tech 

Groupe Ornithologique du Roussillon 

Fédération des Réserves Naturelles Catalanes 

Association « Initiation à la Forêt » 
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